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accidents du travail
Question écrite n° 1572

Texte de la question

M. Pierre Ducout attire la bienveillante attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les
dispositions du code de la sécurité sociale qui excluent la prise en charge des accidents du travail pour les
étudiants ou élèves stagiaires en entreprises. En effet, si l'article L. 412-82/ a et b du code de la sécurité sociale
reconnaît ces stagiaires, ce même article limite singulièrement les possibilités d'indemnisation pour ces
stagiaires. Les dispositions de l'article L. 434-1 du présent code ne sont pas applicables aux personnes
mentionnées aux a et b du 2/ ci-dessus. Or l'article L. 434-1 dispose justement des indemnités en capital. Ainsi,
un stagiaire victime d'un accident reconnu comme accident du travail, souffrant d'une incapacité permanente
reconnue, n'a pas droit à l'indemnisation en capital. Concernant le versement d'éventuelles indemnités
journalières, le montant de ces indemnités se calculent sur la base du salaire de la victime. Le stagiaire,
travaillant très souvent gratuitement au jour d'une gratification exclusive de cotisations, n'a droit à aucune
indemnité journalière. De même, pour un stagiaire victime d'un accident du travail entraînant une incapacité
permanente supérieure à 10 %, on utilise comme base de calcul de la rente un niveau minimal de ressources
déterminées par décret. En conséquence, il lui demande d'intervenir rapidement sur cette situation, sachant,
pour l'avoir vu, que les conséquences sont catastrophiques pour le stagiaire.

Texte de la réponse

Les étudiants mentionnés à l'article L. 412-8-2/ a et b du code de la sécurité sociale sont obligatoirement
couverts par les accidents survenus par le fait ou à l'occasion des stages effectués dans le cadre de leur
scolarité ou de leurs études. Il s'agit de stages destinés à faciliter leur insertion professionnelle et qui font l'objet
de validation en vue de l'obtention du diplôme préparé. Au cours de ces périodes le stagiaire conserve son
statut d'élève ou d'étudiant, est placé sous la responsabilité du chef d'établissement et ne perçoit pas de
rémunération, tout ou plus, l'organisme d'accueil peut-il lui verser une gratification inférieure ou égale à 30 % du
SMIC, pourcentage au-delà duquel sa situation est assimilée à celle d'un salarié. En ce qui concerne les
indemnités journalières, celles-ci sont servies pour compenser la perte de gain subie par la victime d'un accident
du travail. Les élèves et étudiants susvisés n'étant pas rémunérés il n'est pas justifié de leur servir ces
prestations. Cependant, en cas d'incapacité physique permanente revêtant un caractère de gravité, c'est-à-dire,
dont le taux est égal ou supérieur à 10 %, la victime perçoit une rente calculée sur la base du salaire minimal
des rentes qui a été fixé au 1er janvier 1997 à 92 660,99 F, le SMIC brut annuel s'élevant à 79 964,04 F au 1er
juillet 1997
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